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Petit crédit, 
gros soucis

X5
O

L
’ État ne  peut  pas ad- 
m i n i s t r e r 
l’économie» a dit Lio
nel Jospin, s ’expri

mant au sujet des suppressions 
d’emplois chez Michelin. Cette 
petite phrase, qui a provoqué 
un de ces débats dont la France 
a le secret, est davantage un  
constat d ’impuissance q u ’une 
prise de position politique.

Cette impuissance se limite 
pourtant à l ’administration de 
l’économie; elle ne vaut pas pour 
la mise en place de cadres et de 
règles, nécessaires pour réguler ce 
que le marché ne fait pas auto
matiquement. Celui-ci, même 
pour les biens et services de gran
de consommation 
où la concurrence 
fonctionne bien, 
se révèle en effet 
incapable de faire 
passer la santé de 
la popula tion  
avant le profit pur ou de prendre 
en compte les effets sociaux et 
écologiques de ses activités.

Le Conseil national s’est juste
ment penché la semaine derniè
re sur une de ces activités éco
nomiques pour lesquelles une 
régulation étatique est indispen
sable : le petit crédit, appelé offi
ciellement crédit à la consom
m ation . Une activité fort 
rentable -  ce qui reste de gran
des banques et la plupart des 
établissements cantonaux s’y 
adonnent -  à laquelle les m i
lieux économ iques refusent 
d’appliquer les règles... de l’éco
nomie. Tout emprunteur, qu’il 
soit public ou commercial, 
connaît les quelques principes 
simples et de bon sens auxquels 
il est préférable de se soumettre 
pour assurer sa propre viabilité

Des régulations sont 

indispensables

économique : emprunter pour 
investir, pas pour faire tourner 
le ménage; ne pas payer les in
térêts d’un premier crédit avec 
un second; limiter le montant 
de l’emprunt en fonction de sa 
propre capacité financière et 
tenir compte, dans l’évaluation 
du risque, des événements et 
imprévus pouvant survenir.

Mettre en avant la liberté indi
viduelle et celle du commerce 
pour s’opposer à l’adoption de 
ces règles ou en diminuer les ef
fets est particulièrement pervers : 
le crédit à la consommation sert 
en fait l ’économ ie, qui peut 
vendre une BMW à quelqu’un 
qui n ’a que les moyens de rouler 

en VW Golf. Que 
l’économie paie, 
dans tou tes les 
branches, des sa
laires décents, et 
les problèm es 
disparaîtront !

Tous les services sociaux, chez 
qui échouent les personnes en 
en difficulté financière, connais
sent les effets les plus néfastes 
du crédit à la consommation: 
impossibilité de payer ses im 
pôts, retard dans l’acquittement 
des pensions après un divorce, 
mensualités compromettant les 
besoins essentiels après une 
naissance, une période de chô
mage ou une maladie. Toutes 
conséquences nécessitant une 
aide de l ’État, sur des budgets 
d ’ailleurs régulièrement contes
tés par la droite.

Tant q u ’à devoir intervenir, 
autant le faire de manière pré
ventive, en réglementant sévère
m en t les conditions d ’octroi 
d ’un  petit crédit, p lu tô t q u ’a 
posteriori, en devant soutenir 
des familles surendettées. PI



EXPO. 02

Thérapie de groupe

L’expo se terre m ais ne s ’enterrera pas.

L
,  i n t e r v e n t i o n  gouvernemen

tale, la reconstitu tion  des 
équipes dirigeantes, la m o 
b il isa t io n  de forces c réa 

trices, la remise en confiance des spon
sors, la c o r re c t io n  des p la n s  e t 
schémas, la recalculation des coûts et 
peut-ê tre  le re d im e n s io n n e m e n t  du 
projet, to u t  cela prendra du tem ps -  
mais ne suffira pas. Car, préalable à 
toute réalisation, il faudra une bonne 
fois formuler les objectifs, le message, 
le contenu de l’Expo, qui portera dès 
lors au mieux le millésime 2002. »

Voilà ce q u ’Yvette Jaggi p ro n o s t i 
quait dans Domaine Public le 21 janvier 
1999 ainsi que dans l’entretien donné 
à Christophe Buchi. Pas besoin d’être 
une pythie pour se rendre compte que 
ces re c o m m a n d a t io n s  deva ien t  être 
prises au sérieux. Il aura fallu pourtant 
de multiples départs, une situation fi
nancière catastrophique, une crise de 
confiance généralisée pour que l’expo

révèle ses mystères et son opacité.
Le Conseil fédéral, impliqué à l’insu 

de son plein gré dans cette affaire, a 
pris lundi dernier la responsabilité... 
de se déresponsabiliser.

Sur les Chambres tou t d ’abord, à qui 
il demandera une rallonge condition 
nelle de 250 millions. Sur l’économie 
ensuite, qui toujours aussi peu rassurée 
sur l’avenir de l’expo (à ce rythme, ce 
n ’est p lus u n e  expo p o s t-m o d e rn e , 
mais post-ultérieure) est expressément 
invitée à se lancer dans la grande aven
ture à hauteur de 300 millions. Sur les 
organisateurs enfin, qui devront com
poser et construire sur les décombres 
laissés par leurs prédécesseurs.

Dans ce petit exercice où l’on se refi
le le b a l lo n  n a t io n a l ,  p e r s o n n e  ne 
prend le risque d ’arrêter le jeu . Elec
tions nationales obligent, les partis po
litiques restent prudents. Lors du télé
jo u rn a l  de lundi soir, ils rasaient les 
m urs  de la salle des pas perdus. Au

m êm e  m o m e n t ,  Pascal C o u c h e p in  
semblait agacé, genre «je n ’ai pas que 
ça à faire, l ’OMC m ’a t te n d » ;  q u a n t  
aux  co n se i l le rs  d ’E ta t des c a n to n s  
concernés, ils espèrent espérer en l’ex
po. 02, «un des grands défis du siècle 
p ro ch a in »  -  une  déclara tion  qui ne 
mange pas de pain.

Tout ça ressemble plus à un  enterre
m ent q u ’à une résurrection. Car la pro
p o s i t io n  du C onseil fédéra l pe rm e t 
d’affamer l’expo pour q u ’elle meure de 
m ort  apparem m en t naturelle , p lu tô t 
que de reconnaître l’échec des théra 
pies. Et la créativité cède aux exigences 
comptables, Pipilotti Rist est remplacée 
par Arthur Liener (tout un  symbole) et 
les é tudes de faisabilité  p a l l ien t  les 
études de nécessité.

Depuis six mois, l’expo nationale est 
devenue affaire nationale. En m ourant 
de sa belle mort, elle aurait peut-être 
suscité un  grand deuil national. De nos 
jours, c’est toujours bon à prendre, gs

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Celles et ceux que la coupole n’attire pas

P
RÈS DE 3000 candidates et candi
dats so llic iten t les suffrages du 
corps é lec to ra l  pou r  conserver 
leur siège ou faire leur entrée sous 

la coupole fédérale. L’attention  soute
nue des médias, le feu perm anent des 
projecteurs r isquen t d ’exagérer l’im 
portance de l’enjeu. Non, le Palais fé
déral n ’est pas le lieu exclusif et privi
légié du  p o u v o ir  p o l i t iq u e .  A 
contre-courant, Die Weltwoche (30 sep
tembre 1999) brosse le portrait de trois 
personnalités qui renoncen t délibéré
m en t à briguer un  siège à Berne. Car 
chacune dans sa sphère d ’activité a le 
sentiment d ’exercer une influence po 
litique déterminante.

Hans et Monika

Monika Stocker, 51 ans, a siégé du 
ran t une législature au Conseil na tio 
nal, dans les rangs des Verts. Mais elle 
ne regrette pas cette époque. Depuis 
cinq ans, elle dirige le dicastère des af

faires sociales de la Ville de Zurich, 200 
employés et un  budget de 800 millions 
de francs. Les problèm es spécifiques 
d ’une métropole, elle connaît: drogue, 
chômage, migrations, vieillissement de 
la popula tion , isolement. C ’est pour 
les faire connaître et faire avancer des 
solutions q u ’elle fait le siège des magis
trats fédéraux. Et q u ’elle siège à titre 
d ’observatrice à la Conférence des di
rec teu rs  c a n to n a u x  des affaires so 
ciales. Dans sa ville, elle a rompu avec 
la conception traditionnelle de la poli
tique sociale. Son obsession, maintenir 
le lien social et la coexistence pacifique 
entre les habitants. Ses moyens? Aider 
les groupes qui s’organisent pour éviter 
l’exclusion, créer un  marché com plé
mentaire du travail pour les plus fra
giles. Son m ot d ’ordre: du travail plu
tô t  que l’assistance. Elle se refuse à 
créer de nouvelles dépendances et fait 
rimer prestations avec contre-presta- 
tions. Malgré l’opposition farouche de 
l ’UDC, elle a fa i t  a p p ro u v e r  par le

peuple son p ro je t socioculturel, im 
plantation dans les quartiers de centres 
de rencontre  financés à la suite d ’un  
appel d ’offres et sur la base de contrats.

Hans H ildbrand , 52 ans, dirige la 
section suisse de Greenpeace. Ce ven
deur, devenu journaliste et producteur 
de l ’ém iss ion  de la TV a lé m a n iq u e  
Arena, vous ne le verrez pas enchaîné 
aux grilles d ’une centrale nucléaire ou 
escaladant une cheminée d ’usine. L’ac
tion  de l’o rganisa tion  passe d ’abord 
par le travail de conviction et la négo
ciation. Aussi hante-t-il les couloirs du 
Parlem ent d u ran t  les sessions et fré- 
quente-t-il les directeurs d ’entreprises. 
G reenpeace  s’engage f ré q u e m m e n t  
dan s  les c a m p a g n e s  r é fé re n d a ire s ,  
«parce que les partis politiques m a n 
quen t d ’argent», constate avec regret 
son directeur. C’est vrai que l’organisa
tion écologiste, avec 120000 donateurs 
et un  budget de 10 millions de francs, 
doit faire pâlir d ’envie les responsables 
des partis suisses. jd
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DOSSIER DE L’ÉDITO

Petit crédit : une législation 
à pas comptés
Rappel du long chemin vers une réglementation du p e tit crédit et des lim ites 
du texte actuellement discuté aux Chambres.

L
e  p e t i t  c r é d i t  est rég lem enté  de 
m anière m inim ale  au niveau fé
déral, par des dispositions adop
tées en 1993 et destinées à rendre 

notre législation euro-compatible. Une 
prem ière ten ta tive , plus ambitieuse, 
avait échoué devant le Parlem ent en 
1986 au stade de la votation finale; ce 
projet était une réponse à une m otion 
déposée en 1971, soit seize ans plus 
tôt.

La lég is la t io n  ac tue lle  p e rm e t  au 
consommateur de rembourser un  cré
dit avant son terme, ce à quoi la plu
part des banques s’opposaient aupara
v an t.  La loi adop tée  par le C onseil 
national (le Conseil des Etats doit en 
core se prononcer) prévoit no tam m ent 
l’obligation de la double signature des 
conjoints mariés, un  intérêt maxim um  
fixé à 15%, la possibilité de révoquer le 
contrat dans les sept jours. En outre, le 
prêteur devra obligatoirement procéder 
à un  exam en de solvabilité de l ’em 
p ru n te u r  a v a n t  la c o n c lu s io n  d ’u n  
contrat.

Le Conseil national a également in 
trodu it  une durée maximale de rem 
boursem ent (trois ans), mais il n ’est 
pas entré en matière sur l’interdiction 
d ’u n  second crédit avant rem bourse
m ent du premier.

Des protections qui sont 
minimalistes

Si l’ensemble de ces règles sont posi
tives, c’est leur côté m inim aliste  qui 
pose problème. Ainsi, l’examen de sol
vabilité se limite à dém ontrer que le 
crédit peut être remboursé sans en ta 
mer les biens insaisissables. Une dispo
sition bien insuffisante quand on sait 
que les norm es  des offices de p o u r 
suites son t inférieures au m in im u m  
vital tel que défini par les institutions 
sociales. Une référence aux barèmes 
des régimes sociaux aurait été préfé
rable et aurait présenté l’avantage de 
mieux tenir compte des situations fa
miliales.

Quant à la limite de trois ans pour le 
remboursement du crédit, elle est trop 
longue: la famille est u ne  un ité  in 
stable et, en trois ans, bien des événe

m ents peuvent se produire qui m odi
fient sa capacité financière.

Quand les cantons ont 
les bras liés

La lé g is la t io n  fédéra le  ne  p o u rra  
plus, comme m aintenant, être complé
tée par des d ispositions can tonales , 
d o n t  Zurich, Neuchâtel et Berne on t 
fait un usage progressiste. Si le principe 
d ’une uniformisation se défend, elle ne 
devrait pas conduire à diminuer la pro
tec tion  des consom m ateurs  dans les 
cantons ayant fait œuvre de pionnier. 
Parm i ceux-ci, N e u c h â te l  a m is en 
place un  fonds de désendettement, un 
in s tru m en t d o n t  les services sociaux 
des autres cantons aimeraient pouvoir 
disposer. Le mécanisme d’un  tel fonds 
consiste à négocier la reprise des dettes 
auprès des banques et à en négocier le 
rem boursem en t avec l ’em prun teu r à 
un  taux  plus favorable. Un système 
peu coûteux qui permet de casser une 
spirale: le coût annuel généré par des 
dettes impayées est parfois plus élevé 
que  le m o n t a n t  a m o r t i  d u r a n t  la 
même période... avec pour conséquen
ce une augm entation de la dette. Un 
tel fonds devrait être mis en place par 
la législation fédérale et financé par les

MONDIALISATION ET INTERNET

Double face

D
a n s  s o n  d e r n i e r  Rapport sur le déve
loppement humain, le PNUD, abré
viation  de «Program m e des N a

tions Unies pour le Développement», 
constate que le 91%  des in ternautes 
proviennent des pays riches, soit ceux 
de l’OCDE qu i ne  re p ré se n te n t  que 
19% de la popu la tion  m ondiale . Ce 
qui devrait être un  extraordinaire outil 
d ’accessibilité pour tous se concentre, 
de fait, dans les zones déjà les mieux 
pourvues. Ce paradoxe s’observe dans 
d ’au tre s  sec teurs . Il f a u t  to u te fo is  
nuancer. De nombreux routards signa
lent l’ouverture de cyber cafés dans les

banques. Rien de tel n ’est prévu dans 
le projet, qui confirme ainsi le principe 
de la privatisation des bénéfices et de 
la socialisation des pertes.

A relever également l’important tra 
v a il  de la F éd é ra t io n  ro m a n d e  des 
consommateurs (FRC) dans ce domai
n e :  cela fait b ie n tô t  dix ans q u ’elle 
s’est a ttaquée  à la public ité  pour le 
pe t i t  crédit, ép in g lan t  au passage la 
Banque cantonale vaudoise. Les publi
cités s’ingéniaient presque systémati
q u e m e n t  à m a sq u e r  la réa l i té ,  par 
exemple en faisant miroiter des m en 
sualités très basses par un  étalement du 
crédit, un  système qui contribue à en 
a u g m e n te r  le coû t.  R é c la m a n t  le 
simple respect de la Loi sur la concur
rence déloyale, la FRC a exigé que les 
publicités m en tionnen t no tam m ent le 
m on tan t total à rembourser.

Si la BCV a suivi, la FRC a dû déposer 
plainte contre les instituts spécialisés 
Procrédit et Finalba, qui sont allés jus- 
q u ’au T r ib u n a l  fédéra l.  C e lu i-c i  a 
condamné leur publicité en 1994.

La FRC réclam e éga lem en t depuis 
p lus ieu rs  an n é e s  que  les n o u v e lle s  
formes de crédit -  cartes clients, cartes 
de crédit, leasings -  soient eux aussi ré
glementés. Ce que prévoit dans une 
certaine mesure la nouvelle loi. pi

villes du Tiers-Monde, auxquels ils re
courent pour prendre connaissance de 
leur courrier et donner des nouvelles à 
meilleur compte que par téléphone. Le 
web est polyvalent. Com m e outil de 
com m unication universel plus perfor
m an t que le téléphone, il désenclave le 
t iers-m onde; com m e outil de travail 
perm anent et commercial, il privilégie, 
dans un  premier stade, les régions les 
plus riches. Il creuse et com ble  des 
écarts. ag

Rapport mondial sur le développement hu
main 1999. Lire aussi Centre-Info, n° 20, 
Fribourg.
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STATISTIQUES VAUDOISES

Les millionnaires endettés
Le courrier statistique du 
canton de Vaud, Numerus, 
a publié la situation des 
habitantes et habitants 
vaudois. Constation, les 

jeu x  de la fortune furent 
bénéfiques pour les 
contribuables aisés. 
Explications et 
commentaires.

S
o u v e n t  l e s  d i s c u s s i o n s  fiscales et les 
com paraisons in tercantonales  se 
focalisen t sur les barèmes. Tout 
aussi im p o r tan te ,  l ’am pleur des 

d éduc tions  légales. Ainsi les c o n tr i 
b u ab le s  v a u d o is  q u i  o n t  déc la ré  
22,6 milliards de revenus (période fis
cale 97-98) on t été autorisés à déduire 
7,7 milliards, soit globalement le tiers. 
L’enjeu est d ’im portance. Car les dé
d u c t io n s  t i r e n t  en  sens con tra ire s  ; 
d ’une part elles prennent en compte la 
situation sociale, d ’autre part elles per
m etten t à des contribuables bien n a n 
tis d ’exploiter les dispositions du systè
me qui leur sont favorables. Le numéro 
cinq de Numérus, le courrier de statis
tiques vaudoises, publie les données les 
plus récentes. Utile radiographie.

Avant to u t  com m entaire , deux re 
m arquables préalables. La statistique 
u t i l ise  le te rm e  g é n é ra l  de c o n t r i 
buables. Ils sont 317000 sur terre vau- 
doise. Mais le m o t couvre aussi bien les 
célibataires que les couples. Ainsi une 
phrase comme le revenu annuel brut 
m o y e n  du c o n t r ib u a b le  s ’élève à 
74 000 fr., soit 6150 fr. par mois est 
trompeuse car il ne s’agit pas d’indivi
dus. Pour les couples, le gain  de la 
femme (en m oyenne 30%  du revenu 
du ménage) est englobé. Les revenus 
moyens ne sont donc pas par tête de 
plus de 6000 fr.

D eux ièm e  r e m a rq u e :  les rem ises  
pour le couple et les enfants ne sont 
pas comprises dans la statistique puis
q u ’elles sont la résultante du quotient 
familial. A ajouter donc  aux d éd u c 
tions sociales, tou t en sachant qu’elles 
favorisen t plus pa r t icu liè rem en t les 
contribuables aux revenus élevés.

Les revenus de la fortune mobilière 
et immobilière sont d ’importance. Ils 
représentent le 15,6% du revenu glo
bal vaudois. Ils son t presque équiva
lents à l’ensemble des rentes (vieillesse, 
invalidité, viager, 2e pilier) et des pen
sions a l im en ta ires  (16,9%) Ainsi le 
tiers du revenu global vaudois n ’est pas 
lié à une activité productive.

Les revenus de la fortune croissent 
en importance pour les contribuables 
aisés. A la f ine  p o in te  du 1 % des 
contribuables les plus aisés, les revenus 
de la fortune constituent la moitié de 
leurs ressources.

Mais le plus intéressant pour les dé
bats futurs est l’importance de l’endet
tement. Les Vaudois déclarent 35 mil
liards de dettes sur une fortune brute

estimée à 84 milliards. Le 40% de leurs 
biens sont donc dus aux banques ou à 
des tiers. Plus les contribuables sont 
riches, plus leurs dettes sont élevées! 
Ce paradoxe a la logique du célèbre 
dicton: on ne prête qu’aux riches. Pour 
emprunter il faut donner des garanties 
donc déjà détenir un  patrimoine. C’est 
ainsi que les millionnaires accumulent 
le 45% des dettes vaudoises! Pour l’es
sentiel, il s’agit de dettes hypothécaires.

Si l’endettem ent est aussi élevé chez 
ceux qui pourraient l’éviter, c’est qu ’ils 
y trouven t leur avantage. D ’une part 
ils peuvent placer en actions l’argent 
rendu disponible par l’em prunt et bé
néficier de la plus-value des titres qui 
n ’est pas imposable. D ’autre part les 
intérêts des dettes sont déductibles. Vu 
la progressivité du barème qui frappe 
les contribuables aisés, cette déduction 
autorisée est d ’un  très hau t rendement. 
Le bénéfice est donc double: les plus- 
values des ac tions  achetées  grâce à 
l’em prunt ne sont pas imposables et la 
déduction de l’argent em prun té  rap 
porte gros. Ce procédé est si simple 
qu’il constitue la leçon numéro un  des 
gérants de fortune. Les chiffres révè
lent qu ’il est systématiquement utilisé. 
Si l’abattement fiscal peut être assimilé 
à une subvention, l’État subventionne 
beaucoup les plus riches. Et comme ils 
son t peu nom breux, cette aide n ’est 
pas une politique de l’arrosoir. ag
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L’AVENIR DU FÉDÉRALISME -  LE PUZZLE HELVÉTIQUE EN QUESTIONS (4)

Pour un nouveau contrat

Penser globalem ent -  agir localem ent : les initiatives lancées dans les cantons de Vaud et 
Genève ont une am bition qui dépasse leur seul objet. Collaborateur de longue date de DP et 
membre fondateur de l ’Union Vaud-Genève en 1998, François Brutsch expose dans cette 
quatrième partie de notre série les raisons de son engagement.

L
e s  i d é e s  f o r t e s  jaillissent souvent 
de plusieurs sources à la fois; elles 
b o u sc u le n t  les clivages établis, 
obligeant chacune et chacun à se 

situer par rapport à elles; elles on t la 
limpidité de l’évidence, ce qui ne veut 
pas dire qu’elles sont simples ou faciles.

Telle m ’est apparue, en cette fin des 
années 90, la recomposition de la géo
graphie  po litique  du pays en germe 
dans  le bassin  lé m a n iq u e ,  le n o rd -  
ouest ou la Suisse centrale.

Il faut partir du diagnostic: la Suisse, 
les cantons, Genève ou Vaud en parti
culier, ne vont pas bien. Ce pays est un 
miracle socio-politique don t la réussite 
n ’était pas évidente et q u ’on aurait tort 
de tenir pour acquis: il est toujours à 
recommencer. Dans les années 60 à 80, 
la République démocratique allemande 
paraissait le seul des pays de l’Est à 
fonctionner convenablem ent, le plus 
prospère et le mieux organisé: ce fut le 
premier à s’effondrer. Parfois je  pense 
que la Suisse est la RDA des démocra
ties occidentales. Si rien ne v ien t  se 
substituer à l’effacement inexorable du 
rôle des can tons, dans u n  clim at de 
méfiance grandissante à l’égard de l’É
tat, synonym e de repli sur soi, et de 
polarisation des valeurs (de l’ultralibé- 
ralisme sauvage au protectionnisme so
cial é touffan t) ,  c ’est to u t  n a tu re l le 
m en t le clivage linguistique, pour ne 
pas dire ethnique, qui prendra le des
sus. A u n  tel éc la tem ent du pays, je  
préfère la rup ture  d ’une  transfo rm a
tion volontaire, en partant de la base, 
comme notre histoire en est riche. Le 
renouveau  du fédéralism e de l ’in té 
rieur et vers l’extérieur, l’Europe, c’est 
l’échéance de notre génération.

Par le haut, cela fait bien 30 ans que 
la Suisse tente, en vain, de se réformer: 
révision totale de la Constitution fédé
rale (pas la «mise à jo u r»  adoptée le 
18 avril 1999, celle pensée dans l’opti
misme des années 60 et 70), nouvelle 
répartition des tâches entre la Confédé
ration et les cantons (et autres concep
tions globales), voire, tou t récemment, 
nouvelle péréquation financière entre 
la Confédération et les cantons, à l’am
bition déjà limée. Dans les cantons, en

revanche, nombre de révisions totales 
de la C o n stitu tion  o n t  été m enées à 
bien et avec succès. Mais leur force pro
pulsive est désormais épuisée; car c’est 
bien l’entre-deux -  le rapport des per
sonnes à l’État (fédéral et cantonal), 
l’échelle intercantonale et le lien entre 
les cantons et la Confédération -  qui 
pose aujourd’hui problème.

Des remèdes inefficaces

En guise de remèdes, on multiplie les 
in s tru m e n ts :  aux co n su lta t io n s  des 
c a n to n s  par la C o n fé d é ra t io n ,  aux 
c o n c o rd a ts  in te r c a n to n a u x  et aux 
conférences intercantonales des chefs 
de départements (au rôle toujours plus 
im portant), on a ajouté sous la pres
sion des événements des conférences 
entre la Confédération et les cantons, 
pour en arriver à ce chef-d’œuvre d ’en 
t ro p ie  t e c h n o c r a t iq u e ,  la c ré a t io n  
d ’une conférence des gouvernem ents 
cantonaux. Si un  mille-feuille réussi re
pose sur un  équilibre subtil, la Suisse 
d ’aujourd’hui illustre la surabondance 
d ’une lourde crème intercantonale et 
intrafédérale qui noie la pâte feuilletée 
des cantons et d o n t  émerge pénib le 
m en t le goût sucré de l’État fédéral.

Pour ren o u v e le r  le m iracle  suisse 
d ’une Confédération multiculturelle, 
ses entités de base, les cantons, d o i 
v e n t  s ’a d a p te r  au x  c i r c o n s ta n c e s  
comme cela a été le cas dans le passé: 
Argovie ou Vaud sont des créations de 
B onaparte , G enève est u n e  cité qui 
n ’est d e v e n u e  c a n to n  que par 
triomphe de la diplomatie, le Jura s’est 
constitué par la lutte de sa population. 
L’enjeu d ’aujourd’hui, c’est de retrou
ver pour les citoyennes et les citoyens 
la structure collective, la région poli
t ique  forte que les can to n s  ne  so n t  
plus. Dans cette nouvelle dimension, 
l ’État fédéré do it à nouveau pouvoir 
jouer son rôle d ’arbitre des choix col
lectifs, de trame du tissu social, écono
mique et culturel. Car si le canton de
v ient non  pertinent pour les individus 
dans une société globalisée où il n ’y a 
plus que la com m unauté locale infor

melle et l’État fédéral, c’est le facteur 
linguistique qui risque de s’imposer. 
C’en sera alors fini de la Suisse comme 
m o sa ïq u e  d o n t  c h a q u e  pièce  n ’est 
q u ’une partie du tout, sans majorité ni 
m inorité . Et «les Rom ands» achève
ron t de se construire comme minorité, 
avec le double m ouvem ent pervers de 
penser que tou t leur est dû par la m a
jorité qu ’ils cristallisent par là et, pour 
celle-ci, que tous les problèmes v ien 
n en t  de la minorité.

Som bre perspec tive , que to u t  le 
monde n ’est pas forcé de lire en filigra
ne des deux initiatives tendant à l’élec
tion d ’une assemblée constituante com
m une à Vaud et Genève en vue de la 
création d’un canton neuf pour cette ré
gion du pays. Le Valais s’y joindra-t-il? 
Certaines parties du can ton  de Vaud 
préféreront-elles se tou rner  vers une 
autre région et constituer un  nouveau 
canton avec Berne-Neuchâtel-Fribourg? 
Il est dans la logique de to u t  m ouve
m en t politique de connaître un  déve
loppement autonome. On ne peut ex
clure que la démarche évolue en sens 
opposé de celui défendu ici, servant 
soudain de catalyseur à un  mouvement 
cen trifuge  ro m a n d  par c o n s t i tu t io n  
d ’un  seul super-canton. Mais le risque 
pris est moins grand que le risque subi.

Mon espérance est que Vaud-Genève 
donne un  coup d ’arrêt à la régression 
de ce bout du pays -  en lui donnan t un 
cadre et u n e  a m b it io n  -  e t le coup  
d ’envoi de la Perestroïka dont la Suisse 
a besoin. Avec des rapports renouvelés 
en tre  des États fédérés m o in s  n o m 
breux, mieux ancrés dans le réel, et l’É
tat fédéral, et avec un  Conseil des États 
transformé en chambre du Parlement 
dans laquelle s’expriment directement 
les gouvernem ents des États fédérés: 
une structure démocratique lisible pour 
un  débat politique réhabilité. Réinven
tons l’idée suisse afin qu’elle se perpé
tue dans l’Europe d ’aujourd’hui qu’elle 
a si longtemps préfigurée. ■

Prochain  article: C laude Raffes- 
t in ,  «A  p rop os  de la  c o l la b o r a 
t ion  intercantonale».
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FORUM

Voyage au cœur 
de l’abstentionnisme
Par Fabrice Ghelfi, économiste

L'analyse des derniers résul
tats électoraux indique que 

l 'é lectorat de gauche s'est 

peu mobilisé. Pourquoi? Ex

plications.

L
o r s  d u  d e r n i e r  week-end de votation, 

le 13 ju in  1999, les Suissesses et les 

Suisses se sont exprimés sur cinq o b 

je ts: la politique d'asile (nouvelle loi et ar
rêté fédéral), la po lit ique en matière de 

drogue (prescription d'héroïne) et les as

surances sociales (assurance maternité et 

assurance invalidité). Durant les jours  qui 
o n t  suivi, com m e de cou tum e, chacun 

dans le petit m onde des experts, des m é

dias et de la politique, y  est allé de son 

com m enta ire . Ensuite, le soufflé est re
tom bé . Jusqu'à ce qu 'en  ju i l le t  dernier, 

l'Institut de recherche en science politique 

gfs et le Département de science politique 

de l'Université de Genève pub l ien t une 
analyse de ces scrutins (analyse Vox).

Un aspect a p a r t ic u l iè re m e n t a tt iré  

m on a tten tion . Il s 'ag it d 'un  pe t it  g ra 

ph ique qui illustre le poids de la repré

sen ta tion  des forces po lit iques  au sein 

des votantes et des votants. On peut y 

remarquer qu 'une  seule orientation po li

t ique était sous-représentée par rapport 
à son influence normale: la gauche. Alors 

que les forces de l 'extrêm e-gauche, du 

centre, de la dro ite et de l 'extrêm e-droite 

on t affiché au contraire une sur-représen- 

tation. Pourtant, au vu de la nature fo rte 

m e n t  soc ia le  des ob je ts  p roposés  au 

vote, on aurait pu s'attendre à une plus 
forte mobilisation de la gauche. L'étude 

explique que ce relatif sous-engagement 

est p lu tô t  le fait de personnes qui sont 

certes à sensibilité de gauche mais sans 

être trop  proches d 'un  parti. À l'inverse, 

on  p o u r r a i t  aussi s u p p o s e r  q u e  ce 

constat trouve son orig ine dans une m o 

b i l isa tion  plus m a rq ué e  de la pa r t  de 
l'ensemble des forces politiques alors que 

les gens de gauche se sont engagés au

tan t que d 'habitude.

Sans voulo ir trancher entre ces deux 
hypothèses, force est de remarquer que 

ce constat pose tou t de m ême une ques

tion essentielle: peut-on affirmer que les

électrices et les é lecteurs qu i o n t  une 
sensibilité sociale plus marquée se dépla
cent relativement moins aux urnes et ce, 

mêm e pour des objets qui entrent direc
tem en t dans leurs préoccupations? Et si 
oui, pourquo i l 'abstentionnism e serait-il 
plus de gauche?

Dans une communauté atomisée

É v id e m m e n t,  ré p o n d re  à de te lles 
questions ex ige d 'au tres  analyses. Ce
pendant, on sait que la partic ipation au 
vote et les choix que celle-ci exige repo
sent sur une a lch im ie com plexe. Parmi 
les facteurs qu i e x p l iq u e n t le vote , on 
c ite  sou ven t le d e g ré  d 'a d h é s io n  aux 
règles sociales et l ' intensité de l' in tégra 
t ion  dans la société. Ainsi, on relève en 
p ropo rt ion  plus de votants parmi celles 
et ceux qui on t un d ip lôm e reconnu et 

parmi ceux qui on t un emploi stable. Au- 
delà de ces certitudes, l 'action de glisser 
un bulletin dans une urne pourra it aussi 
résu lter de la com préhens ion  générale 
des en jeux po lit iques, de la facu lté  de 
d if fé re n c ie r  les p ro g ra m m e s  proposés 
par les partis, des intérêts personnels ou 
encore des attitudes des groupes de réfé
rence (famil le, amis). On sait aussi que 
parmi les personnes les m ieux formées et 
les m ieux intégrées figu ren t les com m er
çants, les indépendants, les cadres et les 
professions supérieures, soit au tan t de 
c a té g o r ie s  de p e rs o n n e s  q u i  v o te n t  
d 'abord  à droite, pensant ainsi m ieux dé
fendre  leur l iberté, leurs acquis et leur 
p a tr im o in e .  Ces é lém ents  ne d o n n e n t  

pas toutes les pistes pour répondre à la 
question de la mobilisation des électrices 
et électeurs de gauche.

Pour toucher au cœur des causes de 
l 'abstentionnism e, je  fo rm ule  une autre 
hypothèse. Une large part de la popu la 
t ion  ne saisit pas la portée des enjeux po 
l it iques parce que par essence il s 'ag it 
d 'en jeux collectifs. Or, notre société est 
devenue une com m unauté  à la fois a to
misée -  parce que chacun est livré à lui- 
m êm e -  mais aussi con tra ignante -  elle 
étouffe les individus dans le conform isme 
et le conditionnem ent. En résumé: tous 
pareils et chacun pour soi. En poussant 
plus loin le raisonnement, on peut donc 
considérer que nous traversons une crise 

sociale. En parallèle, nous v ivons aussi 
une crise é co n o m iq u e  im p o r ta n te  qui

laisse le cham p libre à la log ique de la 
concurrence, du pro fit et de la rentabilité 

du capital. Ce contexte général a permis 
le d é v e lo p p e m e n t  de  n o m b r e u x  
clivages: entre ceux qui sont qualifiés et 

les autres; entre ceux qui se com porten t 
com m e il faut et les autres; entre ceux 
qui o n t  un em p lo i et les autres; en tre  

ceux qui on t un réseau de relations so
lides et les autres; entre ceux qui on t des 
revenus suffisants et les au tres ; en tre  

ceux qui on t accès aux formations supé
rieures et à la culture et les autres. De ces 
crises résulte donc un renforcement des 

inégalités vé r i tab lem en t vécues au sein 
de la population. Les victimes de ces dis
parités sollicitent év idem m ent le m onde 

p o l i t iq u e ,  les g o u v e rn a n ts  et e x ig e n t  
d 'eux des solutions.

Hélas, dans le m ê m e  te m p s , l 'É ta t 
aussi connaît une crise parce que ses res
sou rces  se s o n t  ra ré fiée s  et q u e  son 

cha m p  d 'a c t io n  d im in u e . Ces c ircons 
tances on t à l'évidence miné la crédibilité 
des po lit ic iennes et des polit ic iens p ro 

gressistes auprès d 'un e  large part de la 
population et poussé une partie de l'élec- 
torat à accorder ses suffrages à quelques 

populistes. Alors que d'autres, parmi ces 
victimes et ces laissés pour compte, ont 
décidé de déserter les isoloirs.

Dans ce co n te x te  de t r ip le  crise, la 
gauche ne peut plus se con ten te r d 'un  
discours réactif. Elle do it affirmer sa diffé

rence et montrer aux citoyennes et aux ci
toyens que ses propositions se distinguent 
c la irem ent et pe rm e tten t e ffec tivem ent 

de progresser dans la résolution des pro
blèmes que posent tous les jours  les évo
lutions de la société. Au-delà du fond, la 

gauche do it aussi améliorer sa com m uni
cation. D'abord, le discours politique doit 
devenir plus accessible et transparent! En 

effet, la gauche se contente trop  souvent 
d'afficher des positions et ne se préoccu
pe pas assez de la façon don t elles sont 

com p r ises .  Ensu ite , nous de von s  a p 
prendre à rendre des comptes à la popu 
lation pour lui expliquer franchement ce 

qui a été fait, par qui, com m ent et pour
quoi.

Pour a m e n e r  p lus m a s s iv e m e n t le 

peuple de gauche aux urnes, il ne s'agit 
pas seulement d 'ê tre  des pompiers ano
nymes, mais aussi des pionniers qui tra 

vaillent au grand jour. ■
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MANIFESTE BELLASI

Le premier pas chaloupé 
d’un candidat romand
Charles Favre ne connaît pas encore la Berne fédérale. En toute ignorance, il 
a signé l ’appel contre la «campagne de désinformation» sur l ’affaire Bellasi.

L
e  p a r q u e t  f é d é r a l  peu t être glis
san t,  m êm e pour  ceux qu i n ’y 
d a n s e n t  pas (encore) . Pour 
preuve: le conseiller d ’État radical 

vaudois Charles Favre, a t ten d u  avec 
curiosité au Conseil national par une 
presse alémanique à la recherche d ’un 
successeur potentiel à Pascal Couche- 
pin, vient de faire une figure fort peu 
élégante. Indigné par la «campagne de 
désinformation» sur l’affaire Bellasi, il 
a commis l’im prudence de signer un 
appel venu de Suisse alémanique, sans

LISTES ÉLECTORALES

D
a n s  s o n  j o u r n a l  de campagne, le 
parti socialiste vaudois a dem an
dé à toutes ses candidates et can

didats, comme c’est devenu l’usage en 
politique, de se présenter eux-mêmes. 
Une liste femmes et une liste hommes 
sont en présence. La différence de ton 
est p a r t icu liè rem en t n e t te  en tre  les 
deux sexes. Sur les dix-sept femmes, 
treize parlen t de leurs parents ou de 
leur enfance. Chez les hom m es, hu it  
sur dix-sept le font, mais de manière 
généra lem ent plus succincte que les 
femmes. Celles-ci parlent volontiers de 
ce q u ’elles font, des obstacles rencon
trés: «personne ne voulait engager une 
vieille mère comme moi» ou «après la 
naissance de m on fils, les difficultés de 
garde etc.». Chez les hommes, ce sont 
p lutôt des déclarations de principe et 
des listes de fonctions occupées.

Nomadisme féminin, 
enracinement masculin

Chez les femmes, la diversité des ori
gines est extrêmement frappante. Trois 
d ’entre elles v iennent de l’étranger et 
son t devenues Suissesses après avoir 
épousé l’un  de nos compatriotes: une 
Française, une Allemande et une Co-

se soucier de sa provenance politique 
ni de la compagnie dans laquelle il al
la it  se trouver. Or, to u te s  sortes de 
signes bien connus dans la Berne fédé
rale auraient dû le mettre en éveil: le 
titre démagogue et impersonnellement 
accusateur («On abuse de la confiance 
du peuple»), le texte (une dénoncia 
tion en règle de tous les médias), le se
c r é ta r ia t  ( in s ta l lé  d an s  le b a s t io n  
conservateur de l’Argovie), la parution 
dans l’hebdomadaire d ’extrême-droite 
Schweizerzeit, généreusem en t diffusé

lombienne. Deux autres on t une mère 
venue d ’ailleurs, française pour l’une, 
allemande pour l’autre. Une candidate 
se définit comme issue de l’immigra
tion italienne. Trois femmes sont des 
Alémaniques installées dans le canton 
de Vaud. La m ajorité des candidates, 
neuf sur dix-sept, on t donc des prove
nances atypiques. La situation est to ta 
lem ent différentes chez les hom m es: 
un  seul d ’entre eux est naturalisé et un 
autre indique un  parent d ’ascendance 
étrangère (anglais). Aucun candidat ne 
semble provenir de Suisse alémanique.

Tout se passe comme si un  nomadis
me familial fo rm ait u n  terreau favo
rable au m ilitan tism e politique alors 
que, chez les hommes, les rejetons de 
familles enracinées dans le terroir local 
continuent à fournir l’essentiel des can
didats. La présence des femmes en poli
tique n ’est pourtant pas récente dans le 
pays de Vaud où le droit de vote, local 
et cantonal, a été acquis il y a exacte
m en t cinquante ans. Pourtant tou t se 
passe comme si l’engagement politique 
restait inhabituel pour les femmes et 
attira it  avan t to u t  des personnes ca
pables de jeter un  regard et des proposi
tions neuves sur ce qui est un  lieu d’ac
cueil et non  une terre d ’origine jg

auprès des responsables politiques du 
pays.

Résultat de tan t de légèreté: avec le 
libéral sortant Charles Friderici et l’in 
classable municipal lausannois Francis 
Thévoz, Charles Favre se retrouve seul 
candidat vaudois aux élections fédé
rales parmi les quelque cent vingt pre
m iers signataires. Parmi lesquels on 
trouve m oins de dix Romands, d on t 
u n  ancien président de la Confédéra
tion (Georges-André Chevallaz), un  an 
cien prem ier citoyen du pays (Jean- 
François Leuba), un  co m m an d an t de 
corps (Jean Abt), le colonel des Milices 
vaudoises (Didier Amy), le président de 
l’UDC valaisanne et une femme, une 
militante de «Jeunesse sans drogue» de 
la tendance libérale-famille-patrie.

Au reste, la centaine habituelle  de 
nostalgiques suisses: politiciens se di
sant «démocrates» plus ou moins vio
leurs de la loi antiraciste, anciens élus 
ultraconservateurs, officiers généraux à 
disposition (ou actifs, voir plus haut), 
etc.

Bref, la relève est assurée. yj

NOUVEAUTÉ

Un PC pour le PC

I L n o u s  m a n q u a i t  le permis de condui
re pour mener le personnal com pu

ter. Le voilà.
La Société suisse des informaticiens 

vient de prendre fait et cause pour l’ad
h é s io n  à la F o n d a t io n  e u ro p é e n n e  
pour le permis de conduire un  ordina
teur personnel (ECDL en anglais) dont 
dix-sept pays sont déjà membres.

Dans la zone ECDL, les détenteurs 
du permis en question peuven t faire 
valoir une formation attestée en infor
matique, ce qui fera désormais ne tte 
m en t mieux dans un  curriculum vitae 
que la simple affirmation de connais
sances DOS et autres.

Il est prévu qu ’en Suisse les Ecoles- 
Club Migros et le centre de formation 
du C réd it  Suisse f ig u re n t  pa rm i les 
nombreuses institu tions aptes à déli
vrer le fameux permis. yj

Témoignages pour les femmes, 
déclarations pour les hommes
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CHRONIQUE

Jeune et jolie
Petit problème d ’arithmétique, pour commencer. À votre avis, 514 fesses pour 
17 chaises, ça fa it combien de têtes ?

E
l e c t i o n s  f é d é r a l e s  1999. Je 
planche sur le renouvellement de 
la députation vaudoise au Conseil 
national: 17 sièges à repourvoir, 

257 candidat(e)s inscrits sur 18 listes. 
C om m e d ’h a b i tu d e ,  j e  les exam ine  
scrupuleusement avant de me décider. 
Et comme d ’habitude, je  me pose mille 
questions. C ette  année , la présence 
d ’une Association Aînés Actifs me re
tient longuement. Pas d’Aînée Active à 
l ’h o r iz o n ,  ce q u i  m ’a t t r i s te ,  e t u n  
«gamin» de 49 ans, ce qui, vu m on  âge 
canonique, me fâche un  peu. N ’étant 
pas d ’une nature  rancunière, je  finis 
par remercier m on courageux cadet. Sa 
participation a du mérite. Elle prouve 
qu ’il n ’est jamais trop tard pour débu
ter en politique et qu ’on n ’est jamais 
trop jeune  pour devenir vieux.

C o n tin u an t  mes recherches et affi
nan t mes opérations, j ’enregistre le dé
ve loppem ent des doubles listes. Elles 
sont hype, elles sont cool, bref, elles ont 
la cote. Il est vrai qu’elles ont fait leurs 
preuves: si elles ne d o u b le n t  pas le 
chiffre des votants, elles contribuent à 
augmenter le nombre de voix attribuées 
aux formations qui les présentent. Les 
critères de partition présidant à leur éla
boration s’avèrent variables à l’infini. 
Arrêtons-nous aux plus courants.

Les JL et les VC

Les socialistes et les Verts d o n n en t 
dans la séparation des sexes. Laquelle, 
comme on le sait aujourd’hui, profite 
prioritairement au plus faible des deux. 
Merci pour lui (elles) ! Les radicaux et 
les démocrates-chrétiens, en revanche, 
fractionnent leur équipage en fonction 
de l’âge des capitaines. Résultat: l’élec- 
trice que je  suis a le choix entre  les 
jeunes radicaux et les radicaux, les dé- 
mocrates-chrétiens et les jeunes démo- 
crates-chrétiens. Bigre! J’additionne le 
to u t ,  j e  ne re tiens  rien , j e  m élange  
b ie n ,  e t v o i là  que  j e  r e tro u v e  m es 
q u a tre  listes t ran s fo rm ées  en  deux  
nouvelles unités au-delà des partis: les 
JL (jeunes loups) contre les VC (vieux 
chnoques). Cette version (virilisée par 
la seule grammaire) contribuera peut- 
être à déloger quelques encom brants 
dinosaures. Et cela en parfaite légitimi
té dém ocratique. Peu scientifique (à

quel âge passe-t-on de JL à VC?), elle 
aurait au moins l’avantage, mimétisme 
oblige, de pousser les Vaudois d ’âge 
tendre à s’intéresser de plus près à la 
marche des institutions. Y amener plus 
de femmes, quel in té rê t?  Q u’elles se 
débrouillent. Les mâles de tous les par
tis et de tous les cantons se retrouvent 
là-dessus. Même les socialistes. Si vous 
croyez q u ’ils o n t  accepté cette mode 
du splitting de gaîté de cœur, vous vous 
trompez. J’ai mes sources. Des noms, 
des listes. Mais moi, je  ne partage pas.

A l’approche de la date fatidique du 
24 octobre, journalistes, publicitaires 
et stratèges politiques tom ben t à leur 
tour dans la manie classificatoire. Dé
m ultipliant les catégories ju sq u ’à l’ab
surde, ils finiront par nous contaminer. 
Nous persuader que des listes triples ou 
quad rup les ,  défin ies c h acu n e  selon 
cinq ou six particularismes add ition 
nés, représenteront m ieux la popula 
t io n  suisse dans sa diversité. Car si 
c ’est b ien  sûr l’id en tif ica tion  q u ’on 
joue  en matière de suffrages, il est à pa
rier que j e  préférerai tou jours  voter 
pour une personne qui me ressemble 
(vieille, moche, hétéro de gauche, fan 
de cuisine orientale et médiocre en al
lem and fédéral) p lu tô t que pour une 
ravissante jeune  lesbienne d ’extrême- 
droite, adorant la fondue, docteur en 
sc iences  pu res  e t e x p e r te  en  hoch- 
deutsch, à supposer toutefois que ses 
collègues masculins adm etten t un  tel 
phénom ène dans leur groupe.

Le 31 août dernier déjà, t i tran t sur 
«Ces Vaudois qui rêvent de Berne», 
m on  quotid ien  préféré m ’en a présé
lectionné huit, sans doute pour me fa
ciliter la tâche. Les m ettan t en photos 
dans un  encadré bleu roi, il a recensé 
les Toujours prêts  (deux hommes), la 
G uest s ta r  (un hom m e), Les fidèles  
(un hom m e et deux femmes) et cerise 
sur le gâteau, les Jeunes e t jolies: la lé
gende précise que la socialiste et la ra
dicale « o n t  quelques chances d ’être 
élues. Elles sont jeunes et jolies, et en 
plus intelligentes». Puis de conclure: 
«Dur, dur pour les autres...» L’UDC et 
la dém ocrate-chrétienne présentées à 
leurs côtés auront apprécié. Les mâles, 
eux, ne se sont évidemment pas sentis 
visés. Sauf le respect que je  leur dois, je  
les aurais réunis d’autorité dans un  gi

gantesque sous-ensemble déjà surpeu
plé: celui des Pas jeunes, pas beaux, 
e t  en p lu s , d ’une in te llig e n c e  très  
moyenne. Je le concède, question m ar
keting, la formule laisse à désirer.

Séduire l ’opinion publique

J’ai lu dans Le Temps q u ’une politi
cienne lausannoise avait refusé de figu
rer sur une des trois affiches de la cam
pagne nationale du PSS, vexée d ’avoir 
été retenue parce que «romande, jeune 
et jolie». Drôle de réaction, n o n ?  «Je 
ne suis pas un  alibi, a-t-elle argué, j ’es
time que m on  choix offenserait celles 
qui m ’on t précédée, celles qui bossent 
depuis des années... Etant moi-même 
candidate  au National, je  m ’en v o u 
dra is  de p ro f i te r  de ce coup  de 
pouce...» Vous avez dit naïve, loyale et 
altruiste? Sans am bition? Entre nous, 
vo te r iez -v o u s  p o u r  u n  h o m m e  qui 
tiendrait de pareils propos? Moi, non. 
On ne se méfiera jamais assez de la fac
tion des Prétendants qui vous offrent 
des verges pour les battre.

Vous m e connaissez. Loin de m oi 
l’idée de persifler l’une ou l’autre des 
m é th o d e s  u til isées .  Q ue les p a r t is  
ch a n g e n t ,  g o n f le n t  ou d ég o n f len t ,  
naissent ou agonisent, leur but reste le 
m êm e: séduire l’op in ion  publique et 
prendre leur part du pouvoir. La tâche 
est immense, le produit de base (les fu
turs députés) invendable à l’état brut 
Le candidat (a fortiori la candidate) est 
une denrée précieuse q u ’on a eu mille 
peines à façonner puis à garder en ca
talogue. Son modelage médiatique est 
capital. Et si l’électrice -  consommatri
ce que je  suis se trompe, le temps dé
cantera la vendange selon des critères 
plus objectifs. J’ai vérifié: le con tra t  
m ’accorde un  délai de quatre ans pour 
retourner la marchandise. Largement 
de quoi tester ses qualités.

Anne Rivier

Médias
l i c k , LE p r e m i e r  vrai quotid ien  
de boulevard suisse, aura qua

rante ans le 14 octobre. cfp
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